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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 11 janvier 2001

M. Jean-Noël Vallière, B.Sc. (Écon.), Président du Banc

Me Marc-André Patoine, B.A., LL.L., régisseur

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Demande de reconduction du programme commercial SIE (Services à l'implantation des électrotechnologies) d'Hydro-Québec.


Refus de répondre ou réponses incomplètes d'Hydro-Québec aux demandes de renseignements de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP.


Dossier RDÉ R-3453-2000.

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Le 21 décembre 2000, Hydro-Québec informait la Régie de l'énergie que certaines réponses manquantes à plusieurs questions de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP ne seront produites que le 12 janvier 2001.  Nous attendons donc ces réponses afin de les analyser et d'intégrer le fruit de cette analyse au rapport de notre expert, Monsieur Louis F. Monier.

Pour d'autres questions, Hydro-Québec n'a promis de réponse que pour le jour de l'audition, le 8 février 2001, ou même "d'ici à l'approbation du SIE-2 par la Régie".  Nous pouvons comprendre qu'Hydro-Québec ait besoin de délai supplémentaire pour ces réponses et désirons lui offrir notre collaboration à cet égard.  Toutefois, il nous apparaît déraisonnable de les retarder au jour même de l'audition ou même après, ce qui revient à priver les intervenants de toute possibilité d'analyse de ces réponses, et donc à priver le régulateur de commentaires qui auraient pu être utiles à ses délibérations.

L'on trouvera en annexe 1 à la présente la liste des réponses qu'Hydro-Québec retarde au 12 janvier 2001, au 8 février 2001 ou "d'ici à l'approbation du SIE-2 par la Régie".  Nous soumettons respectueusement que la Régie devrait enjoindre à Hydro-Québec de produire ces réponses suffisamment d'avance par rapport à l'audition afin de permettre aux intervenants de les analyser adéquatement et de produire, le cas échéant, une preuve s'y rapportant.

Hydro-Québec a par ailleurs refusé de répondre à un nombre considérable de questions de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP.  Nous demandons à la Régie d'intervenir afin d'enjoindre Hydro-Québec à produire les réponses manquantes.  Nous avons ci-après groupé en cinq catégories ces refus de répondre.

Dans les textes qui suivent, nous reproduisons le texte intégral des questions et réponses litigieuses en indiquant en caractères gras les passages sur lesquels nous désirons attirer l'attention de la Régie.  Dans plusieurs cas, nous avons exprimé entre crochets [ ] nos commentaires.

Enfin, deux erreurs cléricales se sont glissées dans les réponses déjà fournies par Hydro-Québec. Nous les reproduisons en annexe 2 à la présente, pour le bénéfice du lecteur. Nous indiquons également la correction à apporter, laquelle se déduisait des documents déjà au dossier.

1.
PREMIER GROUPE DE REFUS DE RÉPONDRE D'HYDRO-QUÉBEC:
LES COMPARAISONS AVEC LE SIE (Phase 1) ET LE PAIE (Phases 1, 2 et 3)

La preuve principale d'Hydro-Québec révèle que:

"Hydro-Québec contribue à l'implantation d'électrotechnologies dans les procédés industriels auprès de la clientèle petite et moyenne industrie (PMI) depuis 1985." 

"Quatre programmes se sont succédés depuis l'introduction de cette action commerciale." 

Ces programmes antérieurs furent:

· les Programmes d'aide à l'implantation des électrotechnologies (PAIE, Phases 1, 2 et 3) de 1985 à 1996,

· les Services à l'implantation des électrotechnologies (SIE, Phase 1) de 1998 à 2000. 

Des bilans quant à certains des aspects du programme PAIE, phases 1, 2 et 3 (période 1985-1996) 
 et du programme SIE-1 (période 1998-2000) 
 sont présentés dans la preuve d'Hydro-Québec.  On y découvre certaines difficultés de mise en œuvre:

· Hydro-Québec n'a pu atteindre en décembre 2000 ses objectifs pour le programme SIE-1. 

· Il y eut une interruption des programmes pour une année en 1997 alors qu'Hydro-Québec procéda à des changements majeurs dans le personnel responsable. 
  Ce personnel devint principalement composé de représentants commerciaux, le personnel technique étant réduit à son minimum. 
 Devant les difficultés rencontrées, l'entreprise cherche toutefois, depuis peu, à accroître le personnel technique au sein de son équipe. 
  Le programme de formation destiné à son personnel commercial et technique est aussi en cours d'examen.

· La durée des programmes est dorénavant plus courte 
 malgré les longs délais nécessaires au traitement de chaque dossier. 

Compte tenu de ces difficultés, Stratégies énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP ont invité Hydro-Québec à fournir des précisions additionnelles sur les versions antérieures du présent programme commercial, de manière à mieux comprendre les différences qui caractérisent le programme SIE-2 proposé et les améliorations qui restent encore possibles.

Hydro-Québec refuse de répondre à plusieurs questions touchant le programme SIE-1 et à presque toutes celles relatives au programme PAIE Phases 1, 2 et 3, prétextant que cela déborderait du cadre de la décision D-2000-221 de la Régie, celui-ci ne visant que sur le programme proposé et non ses versions antérieures.

Ainsi, Hydro-Québec refuse en tout ou en partie de répondre aux questions suivantes:

· Question SÉ-STOP 1.4.2.1 Veuillez produire un tableau comparable à celui de la Pièce HQ-2, Document 10 pour chacun des quatre programmes antérieurs (PAIE 1, 2, 3 et SIE-1).  Sur ces tableaux, veuillez spécifier si les données annuelles sont réelles ou prévisionnelles.

Réponse à SÉ-STOP 1.4.2.1 - Pour le programme SIE actuel, voir la pièce HQ-3, Document 8, Annexe 2.  Pour les autres programmes, la question déborde le cadre de la décision D-2000-221 de la Régie.  [Hydro-Québec refuse de répondre aux questions relatives au Programme d'aide à l'implantation des électrotechnologies (PAIE), Phases 1, 2 et 3, couvrant la période 1985-1996.]
· Question SÉ-STOP 1.3.10.1 L'aide à des projets-pilotes existait-elle dans les programmes antérieurs (PAIE 1, 2 et SIE-1).  Veuillez spécifier.
Réponse à SÉ-STOP 1.3.10.1 - Oui, pour le programme SIE-1. La demande relativement aux autres programmes déborde la cadre de la décision D-2000-221.  [Hydro-Québec refuse de répondre aux questions relatives au Programme d'aide à l'implantation des électrotechnologies (PAIE), Phases 1, 2 et 3, couvrant la période 1985-1996.]

· Question SÉ-STOP 1.4.3.1Comprenons-nous correctement que des prêts étaient également garantis tant sous le programme SIE-1 que sous le programme PAIE Phases 1, 2 et 3?  Veuillez fournir les conditions applicables (sur chacun des éléments énumérés à la pièce HQ-2, Document 1, section 3.3.2, de la page 9, ligne 12 à la page 10, ligne 23, ainsi qu'à la pièce HQ-2, Document 8) aux garanties de prêts sous chacun de ces programmes.  Veuillez produire les documents descriptifs des conditions de garantie de prêt sous chacun de ces programmes.  Veuillez expliquer les différences éventuelles d'un programme à l'autre.

Réponse à SÉ-STOP 1.4.3.1 - Cette question déborde le cadre de la décision D-2000-221 de la Régie. [Hydro-Québec refuse de répondre aux questions relatives au Programme d'aide à l'implantation des électrotechnologies (PAIE), Phases 1, 2 et 3, couvrant la période 1985-1996.  De plus, elle refuse ici de répondre également quant au programme SIE-1.]

· Question SÉ-STOP 1.4.3.3 Veuillez quantifier le nombre, le montant global des prêts, leurs pertes et frais de gestion en complétant un tableau comme suit, pour chacun des trois programmes PAIE (1,2,3), SIE-1 et SIE-2 projeté (en enlevant les années inapplicables selon le cas).

Réponse à SÉ-STOP 1.4.3.3 - [Hydro-Québec répond quant à SIE-1 et SIE-2 seulement. Elle refuse de répondre aux questions relatives au Programme d'aide à l'implantation des électrotechnologies (PAIE), Phases 1, 2 et 3, couvrant la période 1985-1996.]

· Question SÉ-STOP 1.5.1.1 Quelle est l'unité administrative responsable du soutien à l'implantation des électrotechnologies auprès de la clientèle des petites et moyennes industries?  Veuillez spécifier si d'autres unités administratives étaient responsables des programmes antérieurs (PAIE 1, 2 et 3 et SIE-1) de 1985 à 1996 (en spécifiant le nom de l'unité durant les diverses années).

Réponse à SÉ-STOP 1.5.1.1 - Pour le SIE-1, l’unité administrative responsable du soutien à l’implantation des électrotechnologies est l’unité Support aux ventes de la direction Marketing de la vice-présidence Ventes et Services à la clientèle. [Hydro-Québec refuse de répondre aux questions relatives au Programme d'aide à l'implantation des électrotechnologies (PAIE), Phases 1, 2 et 3, couvrant la période 1985-1996.]
· Question SÉ-STOP 1.4.2.4 Veuillez spécifier le budget du LTEE pour chaque année depuis sa fondation jusqu'à 2003 projeté (budget des dépenses, et sources de revenus).

Réponse à SÉ-STOP 1.4.2.4 - Le budget du LTEE est de l’ordre de 14M$ pour l’année 2000.  [Hydro-Québec ne répond pas quant aux autres années demandées.  Le LTEE a été fondé durant le programme PAIE.  Notez que son budget fait partie des activités réglementées, tel que confirmé par Hydro-Québec aux questions SÉ-STOP 1.4.2.3 et ARC-FACEF 7]

· Question SÉ-STOP 1.5.1.3 Veuillez dresser un tableau indiquant, pour le soutien d'Hydro-Québec à l'implantation des électrotechnologies auprès de la clientèle des petites et moyennes industries (PAIE 1, 2 et 3, SIE-1 et SIE-2 proposé), pour chaque année de 1985 à 2003 , le nombre de postes permanents, le nombre de postes temporaires et le nombre de ressources d'appoint temporaires.  Veuillez répartir ces données entre le personnel de soutien technique spécialisé (ingénieurs en électrotechnolgies, etc.), le personnel de représentants commerciaux, et le personnel administratif et autre.

Année
Personnel de soutien technique spécialisé
Personnel des représentants commerciaux
Personnel administratif et autres


Permanent
Temporaire
Appoint temporaire
Permanent
Temporaire
Appoint temporaire
Permanent
Temporaire
Appoint temporaire

1985










…










…










…










2003










Réponse à SÉ-STOP 1.5.1.3 - Le tableau qui suit fournit une description de la force commerciale en territoire.  Les délégués commerciaux assurent l'ensemble de la représentation commerciale et du développement des relations d’affaires avec l’ensemble de la clientèle industrielle, commerciale et institutionnelle dont les revenus sont supérieures à 100 000 $/an.  Le personnel de soutien technique est affecté à des projets spécifiques, dont ceux reliés aux électrotechnologies. [N.D.L.R.: Le tableau d'Hydro-Québec ne couvre que la période du SIE-1 et SIE-2.  Hydro-Québec refuse de répondre aux questions relatives au Programme d'aide à l'implantation des électrotechnologies (PAIE), Phases 1, 2 et 3, couvrant la période 1985-1996.]

Année
Personnel de soutien tech.
Délégués commerciaux
Personnel administratif


Ingénieur commercial (permanent ou temporaire)
(permanent ou temporaire)
(Unité support aux ventes)

poste permanent

1998
8
29
4

1999
12
29
4

2000
14
29
4

2001
14
29
4

2002
14
29
4

2003
14
29
4

· Question SÉ-STOP 1.5.1.4 Veuillez produire le même tableau qu'à la sous-question qui précède quant au personnel du LTEE.

Réponse à SÉ-STOP 1.5.1.4 - De 1998 à 2000, le personnel de soutien technique du LTEE a été équivalent à 3 années/personnes et le personnel administratif de 0,15 année/personne.  La reconduction du programme prévoit le maintien de ce niveau d’année/personne. [Hydro-Québec refuse de répondre aux questions relatives au Programme d'aide à l'implantation des électrotechnologies (PAIE), Phases 1, 2 et 3, couvrant la période 1985-1996.]
· Question SÉ-STOP 1.5.1.5 Veuillez décrire ce qui s'est exactement passé en 1997 quant au changement de personnel, départs à la retraite, réaffectations, transfert de responsabilités.

Réponse à SÉ-STOP 1.5.1.5 - La question déborde le cadre de la décision D-2000-221 de la Régie. [Hydro-Québec refuse de répondre.]

· Question SÉ-STOP 1.5.1.6 Le personnel de soutien technique spécialisé d'Hydro-Québec et/ou du LTEE (ingénieurs en électrotechnologies) entre-t-il en contact direct avec le client, ou ce contact est-il du ressort exclusif du représentant commercial?  Préciser l'étendue du rôle de chacun dans le contact avec le client.

Réponse à SÉ-STOP 1.5.1.6 - Le délégué commercial, l’ingénieur commercial et les spécialistes du LTEE sont appelés à avoir des contacts directs avec le client ou ses représentants.

De façon générale et non exclusive :

 le délégué commercial est responsable de la prospection et du développement de la relation d’affaires (incluant la négociation d’ententes commerciales) des clients sous sa responsabilité.  Ces activités  peuvent lui permettre de déceler les opportunités d’implantation d’électrotechnologies ;

 l’ingénieur commercial et les spécialistes du LTEE pour chacune des étapes requises sont en relation avec le client ou ses représentants techniques pour la réalisation de l’étude préliminaire, pour les essais et l’étude de faisabilité.

Question SÉ-STOP 1.5.1.7 La réponse à la sous-question précédente a-t-elle varié à travers les divers programmes PAIE 1, 2 et 3 et SIE-1 de 1985 à ce jour?  Préciser les changements intervenus et leurs dates.

Réponse à SÉ-STOP 1.5.1.7 - La question déborde le cadre de la décision D-2000-221 de la Régie. [Hydro-Québec refuse de répondre aux questions relatives au Programme d'aide à l'implantation des électrotechnologies (PAIE), Phases 1, 2 et 3, couvrant la période 1985-1996.]

· Question SÉ-STOP 1.5.1.8 Est-ce le même personnel (technique et/ou commercial) qui s'occupe du soutien aux électrotechnologies auprès de la clientèle PMI et auprès de la clientèle Grande Industrie?  Préciser les partages de personnel commun éventuel, tant en ce qui concerne Hydro-Québec que le LTEE.

Réponse à SÉ-STOP 1.5.1.8 - Comme il a été mentionné, le SIE-1 et le futur SIE-2 visent exclusivement la PMI.  Il n’y a donc pas de personnel commun avec la grande industrie dans le cadre de ces programmes.  Par ailleurs, pour la grande industrie, dans le cadre  du rôle conseil qu’Hydro-Québec joue auprès de ses clients, de la promotion en général de l’électricité ainsi que d’activités communes en R&D, le personnel du LTEE est appelé à contribuer à ces activités.

Question SÉ-STOP 1.5.1.9 La réponse à la sous-question précédente a-t-elle varié à travers les divers programmes PAIE 1, 2 et 3 et SIE-1 de 1985 à ce jour?  Préciser les changements intervenus et leurs dates.

Réponse à SÉ-STOP 1.5.1.9 - La question déborde le cadre de la décision D-2000-221 de la Régie. [Hydro-Québec refuse de répondre aux questions relatives au Programme d'aide à l'implantation des électrotechnologies (PAIE), Phases 1, 2 et 3, couvrant la période 1985-1996.]

· Question SÉ-STOP 1.1.1.1 Veuillez produire au présent dossier les résolutions du Conseil d'administration d'Hydro-Québec approuvant chacun des programmes d'aide à l'implantation des électrotechnologies de 1985 à ce jour (notamment les programmes PAIE, phases 1, 2 et 3 et le programme SIE-1), y compris toute résolution modificatrice.  Dans chaque cas, veuillez produire les recommandations auxquelles ces résolutions réfèrent ainsi que toute annexe. (Note: une de ce ces résolutions fut déjà produite par Hydro-Québec au dossier R-3447-000).

Réponse à STOP 1.1.1.1 - Voir la réponse à la question 3.1 de ARC-FACEF (pièce HQ-3, Document 2). [Seule la résolution du 16 mai 1997 approuvant SIE-1 est produite sous la cote HQ-3, Doc. 8, annexe 3. Hydro-Québec ne produit pas les cinq groupes de documents suivants: a) les résolutions approuvant les programmes PAIE 1, 2 et 3, b) les résolutions approuvant tout autre programme que SIE-1, c) toute résolution modificatrice, d) les recommandations auxquelles réfèrent ces résolutions dont celle du 16 mai 1997, e) toute annexe à ces résolutions].

· Question SÉ-STOP 1.1.1.2 Ces programmes [PAIE 1,2,3 et SIE-1] s'appliquaient-ils tous au même bassin de clientèle potentielle (soit les clients industriels ayant souscrit aux tarifs M, G ou G9)?  Sinon, veuillez décrire les différences de champ d'application.

Réponse à SÉ-STOP 1.1.1.2 - Oui, pour SIE-1 (programme actuellement en vigueur). [Hydro-Québec ne fournit pas de réponse quant à PAIE 1 2 et 3. Toutefois Hydro-Québec a répondu à ARC-FACEF 12.5 que "Le programme SIE se distingue des autres phases du fait qu'il n'est disponible que pour la clientèle d'affaires, soit la PMI. Les grandes entreprises (tarif L) sont exclues."   De plus, elle répond à SÉ-STOP 1.1.3.2 que "Le programme PAIE 3 inclut quelques projets de clients grande entreprise (tarif L)" mais nous n'avons toujours pas de définition claire du champ d'application de PAIE 1, 2 et 3]
· Question SÉ-STOP 1.1.1.3 Veuillez décrire les démarches de contribution d'Hydro-Québec à l'implantation d'électrotechnologies dans les procédés industriels auprès de la grande entreprise (tarif L) durant la même période (1985-2000).  Veuillez déposer les rapports à ce sujet.

Réponse à SÉ-STOP 1.1.1.3 - Le programme SIE en vigueur ainsi que celui qui fait l'objet de cette requête ne visent pas la clientèle grande entreprise.  [Hydro-Québec ne répond pas à la question.  Elle ne décrit pas les démarches effectuées et, en outre, ne produit aucun rapport, que ce soit quant aux démarches auprès de la grande entreprise entreprises sous PAIE 1, 2 et 3 ou quant aux démarches de conseil d'Hydro-Québec auprès de la grande industrie.  Remarquez qu'Hydro-Québec répond à SÉ-STOP 1.5.1.8 que "pour la grande industrie, dans le cadre du rôle conseil qu’Hydro-Québec joue auprès de ses clients, de la promotion en général de l’électricité ainsi que d’activités communes en R&D, le personnel du LTEE est appelé à contribuer à ces activités" du soutien aux électrotechnologies auprès de la clientèle Grande Industrie.]

· Question SÉ-STOP 1.1.3.2 Méthodologie: Comprenons-nous correctement que les données du tableau 1 relatives aux programmes PAIE (1, 2 et 3) et SIE-1 couvrent uniquement des projets [des] clients industriels ayant souscrit aux tarifs M, G ou G9?  Sinon, veuillez fournir les données couvrant uniquement de tels clients.

Réponse à SÉ-STOP 1.1.3.2 - Le programme PAIE 3 inclut quelques projets de clients grande entreprise (tarif L).  [Note: Doit-on conclure que le programme PAIE 1 et 2 n'inclut aucun client autre que les industriels de tarif M, G ou G9?  De plus, Hydro-Québec n'a pas fourni de données pour PAIE 3 se limitant à ces clients.]

· Question SÉ-STOP 1.1.3.7 (1e) Au tableau 1 et à chacune de ses mises à jour fournies en réponse aux présentes questions, veuillez spécifier la puissance totale installée quant au programme SIE-1 (étant donné que cette information apparaît maintenant disponible selon la pièce HQ-2, Document 1, page 3, ligne 7, et selon la note infrapaginale de la pièce HQ-2, Document 4).

Réponse à SÉ-STOP 1.1.3.7 (1e) - Les informations auxquelles vous faites référence constituent des données d'énergie et non de puissance. [Hydro-Québec refuse de répondre à la question.  Notez qu'en réponse à ARC-FACEF 12.1, Hydro-Québec indique quant au programme PAIE que "Pour la phase III, les données en MW ne furent pas comptabilisées. Toutefois, une estimation indique une charge additionnelle de 114 MW."  De plus, en réponse à ARC-FACEF 12.2, elle indique, pour le programme SIE-1, une puissance installée de 0,2 MW en 1998 et de 5,1 MW en 1999, mais aucune information quant à l'année 2000 qui est la plus importante du programme SIE-1. Enfin, la pièce HQ-3, Document 8, Annexe 3 (résolution d'Hydro-Québec), citée à la question SÉ-STOP 1.1.3.7 (2e), mentionne une prévision (non réalisée) de 102,5 MW pour le programme SIE-1.]

· Question SÉ-STOP 1.1.3.7 (2e) La puissance totale installée au programme SIE-1 que vous avez indiqué en réponse à la sous-question qui précède est-elle de 102,5 MW comme il avait été prévu lors de l'approbation de ce programme?  Si le chiffre est différent, veuillez expliquer la différence.

Réponse à SÉ-STOP 1.1.3.7 (2e) - Le programme SIE tel qu’approuvé en 1997 avait comme principal objectif la vente d’énergie.  Les données de puissance auxquelles vous faites référence correspondent.  Toutefois, toutes informations faisant référence à la puissance requise étaient fournies à titre indicatif seulement. [Hydro-Québec refuse de répondre.  Le chiffre de 102,5 MW est la prévision (non réalisée) de puissance installée pour le programme SIE-1 telle qu'énoncée par Hydro-Québec à sa résolution produite comme pièce HQ-3, Document 8, Annexe 3].
· Question SÉ-STOP 1.1.6.1 Veuillez, sous forme d'un tableau, faire état de la position concurrentielle comparative de l'électricité et des autres sources énergétiques pour la clientèle industrielle de petite et moyenne puissance, durant cette période.

Réponse à SÉ-STOP 1.1.6.1 - Voir la réponse à la question 4.5 de ARC-FACEF (pièce HQ-3, Document 2). [N.D.L.R.: Hydro-Québec ne répond pas quant à 1985-1997.  La pièce HQ-3, Document 8, Annexe 4 ne couvre que les périodes 1998-2000, 2001-2003 et 1994-2000]
· Question SÉ-STOP 1.3.10.3 Veuillez dresser un tableau comparable à celui de la pièce HQ-2, Document 3 (les deux parties du tableau) pour l'ensemble des projets d'électrotechnologies de 1985 à 1996 en spécifiant dans des colonnes supplémentaires: a) le coût maximum de ces projets, b) le coût minimum, c) le coût moyen par projet.

Réponse à SÉ-STOP 1.3.10.3 - Cette demande déborde le cadre de la décision D-2000-221. [Hydro-Québec refuse de répondre aux questions relatives au Programme d'aide à l'implantation des électrotechnologies (PAIE), Phases 1, 2 et 3, couvrant la période 1985-1996.]

· Question SÉ-STOP 1.3.10.4 Veuillez présenter un tableau similaire à la sous-question qui précède, mais portant uniquement sur les projets de démonstration en électrotechnologies.

Réponse à SÉ-STOP 1.3.10.4 - Cette demande déborde le cadre de la décision D-2000-221. [Hydro-Québec refuse de répondre aux questions relatives au Programme d'aide à l'implantation des électrotechnologies (PAIE), Phases 1, 2 et 3, couvrant la période 1985-1996.]

· Question SÉ-STOP 1.3.10.5 Veuillez présenter un tableau synthèse de l'ensemble des projets de démonstration en électrotechnologies aidés par Hydro-Québec dans le cadre de ses programmes PAIE 1,2,3 de 1985 à 1996 en les groupant par catégories de coûts (5-6 catégories) et en spécifiant le nombre de projets dans chaque catégorie.  Veuillez sommairement décrire les projets appartenant à chacune de ces catégories de coûts.

Réponse à SÉ-STOP 1.3.10.5 - Cette demande déborde le cadre de la décision D-2000-221. [Hydro-Québec refuse de répondre aux questions relatives au Programme d'aide à l'implantation des électrotechnologies (PAIE), Phases 1, 2 et 3, couvrant la période 1985-1996.]
· Question SÉ-STOP 3.1.2 Méthodologie: Comprenons-nous correctement que les données des deux parties du tableau HQ-2, Document 3 couvrent uniquement des projets les clients industriels ayant souscrit aux tarifs M, G ou G9?  Sinon, veuillez fournir les données couvrant uniquement de tels clients.

Réponse à SÉ-STOP 3.1.2 - Voir la réponse à la question SÉ-STOP 1.1.3.2. Réponse à SÉ-STOP 1.1.3.2 - Le programme PAIE 3 inclut quelques projets de clients grande entreprise (tarif L).  [Note: Doit-on conclure que le programme PAIE 1 et 2 n'inclut aucun client autre que les industriels de tarif M, G ou G9?  De plus, Hydro-Québec n'a pas fourni de données pour PAIE 3 se limitant à ces clients.]

· Question SÉ-STOP 3.1.6 Veuillez produire une répartition, par secteur, de l'implantation d'électrotechnologies selon le programme SIE-1 pour la période de janvier 1998 à décembre 2000 selon les catégories de la première partie du tableau de la pièce HQ-2, Document 3 ET selon les catégories regroupées mentionnées aux deux sous-questions qui précèdent.  Veuillez spécifier la date de la prévision.

Réponse à SÉ-STOP 3.1.6 - Cette information est de nature stratéqique.  [Hydro-Québec refuse de répondre].

· Question SÉ-STOP 4.1.5 Au tableau [Pièce HQ-2, Document 4] et à chacune de ses mises à jour fournies en réponse aux présentes sous-questions, veuillez spécifier la puissance totale installée dans chaque cas (étant donné que cette information apparaît maintenant disponible selon la pièce HQ-2, Document 1, page 3, ligne 7, et selon la note infrapaginale de la pièce HQ-2, Document 4).

Réponse à SÉ-STOP 4.1.5 - Voir la réponse à la question SÉ-STOP 4.1.4. [Hydro-Québec ne répond pas à la question posée, comme elle avait omis de répondre à SÉ-STOP 1.1.3.7 (1e).  Outre le tableau de HQ-2, Document 4 en date du 25 juillet 2000, un nouveau tableau en date du 15 décembre 2000 est produit sous la pièce HQ-3, Document 8, Annexe 5; de plus, Hydro-Québec annonce qu'un bilan à jour au 31 décembre 2000 sera produit. La réponse à SÉ-STOP 4.1.4 ne porte pas sur le sujet.  Notez qu'en réponse à ARC-FACEF 12.1, Hydro-Québec indique quant au programme PAIE que "Pour la phase III, les données en MW ne furent pas comptabilisées. Toutefois, une estimation indique une charge additionnelle de 114 MW."  En réponse à ARC-FACEF 12.2, elle indique aussi, pour le programme SIE-1, une puissance installée de 0,2 MW en 1998 et de 5,1 MW en 1999, mais aucune information quant à l'année 2000 qui est la plus importante du programme SIE-1.  Enfin, la pièce HQ-3, Document 8, Annexe 3 (résolution d'Hydro-Québec), citée à la question SÉ-STOP 1.1.3.7 (2e), mentionne une prévision (non réalisée) de 102,5 MW pour le programme SIE-1.]
2.
SECOND GROUPE DE REFUS DE RÉPONDRE D'HYDRO-QUÉBEC:

LE CONTACT DES CLIENTS POTENTIELS ET LE PERSONNEL REQUIS À CETTE FIN

Dans sa preuve principale, Hydro-Québec identifie 1600 clients potentiels pour les électrotechnologies. 

Or, quelques 1500 dossiers ont déjà été réalisés ou sont en cours de réalisation suivant les programmes PAIE 1, 2 et 3 et SIE-1. 
  Nous avons donc voulu savoir si l'estimé de 1600 clients potentiels incluait ou non ces 1500 cas déjà existants.  Hydro-Québec refuse de répondre:

· Question SÉ-STOP 1.3.2.5 Comprenons-nous correctement que cet estimé de 1600 cas potentiels est en sus des quelques 1500 dossiers réalisés (ou confirmés et en cours de réalisation) dans le cadre des programmes PAIE (1, 2 et 3) et SIE-1?

Réponse à SÉ-STOP 1.3.2.5 - Voir la réponse à la question 4.1 du CERQ (pièce HQ-3, Document 3). [Hydro-Québec ne répond pas, prenant prétexte de l'approximation que représente le chiffre de 1600, tel que révélé à la réponse à CERQ 4.1.  Nous ignorons donc toujours si l'estimé de 1600 inclut ou non les 1500 cas déjà réalisés.].

Nous avons cherché à préciser la répartition de cet estimé de 1600 clients potentiels.  Bien qu'approximatif, celui-ci doit malgré tout être fondé sur une base quelconque.  Là encore, Hydro-Québec refuse de répondre à quelque question que ce soit à ce sujet:

· Question SÉ-STOP 1.3.2.2 Quels sont les critères de sélection qui ont servi à identifier les 1600 cas potentiels pour le programme SIE-2?

Réponse à SÉ-STOP 1.3.2.2 - Voir la réponse à la question 4.1 du CERQ (pièce HQ-3, Document 3). [Hydro-Québec ne répond pas, prenant prétexte de l'approximation que représente le chiffre de 1600, tel que révélé à la réponse à CERQ 4.1].

· Question SÉ-STOP 1.3.2.3 Outre les trois critères d'admissibilité cités à la pièce HQ-2, Document 1, page 7, lignes 1-11, avez-vous utilisé des critères de sélection additionnels pour identifier les 1600 cas potentiels?  Si oui spécifier lesquels.  Veuillez également spécifier le nombre de projets qui sont rejetés de cet estimé en raison de l'application de ces critères de sélection additionnels.

Réponse à SÉ-STOP 1.3.2.3 - Voir la réponse à la question 4.1 du CERQ (pièce HQ-3, Document 3). [Hydro-Québec ne répond pas, prenant prétexte de l'approximation que représente le chiffre de 1600, tel que révélé à la réponse à CERQ 4.1].

· Question SÉ-STOP 1.3.2.4 Plus spécifiquement, les critères de sélection ayant servi à identifier les 1600 cas potentiels tiennent-ils compte du produit manufacturé, des technologies associées, de la taille de l'entreprise, du potentiel porteur pour l'ensemble de l'industrie?

Réponse à SÉ-STOP 1.3.2.4 - Voir la réponse à la question 4.1 du CERQ (pièce HQ-3, Document 3). [Hydro-Québec ne répond pas, prenant prétexte de l'approximation que représente le chiffre de 1600, tel que révélé à la réponse à CERQ 4.1].

· Question SÉ-STOP 1.3.3.1 Veuillez ventiler ces 1600 dossiers projetés selon le tableau suivant:

Secteur industriel
Nombre de dossiers
Ventes totales annuelles (GWh)
Revenus totaux (millions $)

Aliments & boissons




Bois




Textile




Imprimerie




Produits métalliques




Minéraux non métalliques




Industrie chimique




Autres




TOTAL
1 600
255


Réponse à SÉ-STOP 1.3.3.1 - Voir la réponse à la question 4.1 du CERQ (pièce HQ-3, Document 3). [Hydro-Québec ne répond pas, prenant prétexte de l'approximation que représente le chiffre de 1600, tel que révélé à la réponse à CERQ 4.1].

· Question SÉ-STOP 1.3.3.2 Veuillez produire un tableau similaire et y répartir l'ensemble des projets potentiels qui résulteraient de la seule application des trois critères d'admissibilité cités à la pièce HQ-2, Document 1, page 7, lignes 1-11, sans sélection additionnelle par l'emploi de critères supplémentaires.

Réponse à SÉ-STOP 1.3.3.2 - Voir la réponse à la question 4.1 du CERQ (pièce HQ-3, Document 3). [Hydro-Québec ne répond pas, prenant prétexte de l'approximation que représente le chiffre de 1600, tel que révélé à la réponse à CERQ 4.1].

Enfin, nous avons cherché, par diverses questions, à déterminer si la quantité de personnel disponible chez Hydro-Québec est ou non suffisante pour rejoindre l'ensemble des clients potentiels.  Cette question nous préoccupe au plus point, étant donné que le programme SIE-1 n'a pas atteint ses objectifs et que l'on constate une décroissance du programme.  Là encore, Hydro-Québec n'a pas répondu:

· Question SÉ-STOP 1.3.1.6 De quel délai Hydro-Québec a-t-elle besoin pour contacter à des fins promotionnelles les 1600 nouveaux clients potentiels identifiés?

Réponse à SÉ-STOP 1.3.1.6 - Voir la réponse à la question 4.1 du CERQ (pièce HQ-3, Document 3). [Hydro-Québec ne répond pas, prenant prétexte de l'approximation que représente le chiffre de 1600, tel que révélé à la réponse à CERQ 4.1].

· Question SÉ-STOP 1.3.1.9 Hydro-Québec vise-t-elle à compléter la démarche promotionnelle auprès de chacun des 1600 clients identifiés durant la période de deux ans proposée?  Expliquez.

Réponse à SÉ-STOP 1.3.1.9 - Voir la réponse à la question 4.1 du CERQ (pièce HQ-3, Document 3). [Hydro-Québec ne répond pas, prenant prétexte de l'approximation que représente le chiffre de 1600, tel que révélé à la réponse à CERQ 4.1].

· Question SÉ-STOP 1.3.1.10 Le cas échéant, précisez le nombre de ces 1600 clients potentiels pour lesquels Hydro-Québec prévoit ne pas pouvoir compléter la démarche promotionnelle à l'intérieur du délai proposé de deux ans.

Réponse à SÉ-STOP 1.3.1.10 - Voir la réponse à la question 4.1 du CERQ (pièce HQ-3, Document 3). [Hydro-Québec ne répond pas, prenant prétexte de l'approximation que représente le chiffre de 1600, tel que révélé à la réponse à CERQ 4.1].

3.
TROISIÈME GROUPE DE REFUS DE RÉPONDRE D'HYDRO-QUÉBEC:

L'ÉVITEMENT DU DÉDOUBLEMENT DES ÉTUDES AVEC CELLES DÉJÀ RÉALISÉES À L'ÉTRANGER
Les coûts du SIE-2 peuvent être réduits (ou le nombre de dossiers peut être accru au sein du même budget) en s'assurant du transfert adéquat des connaissances déjà acquises dans des laboratoires étrangers quant à des "cas de référence" en électrotechnologies.  On évite ainsi de dédoubler les études déjà faites ailleurs.

Nous avons voulu savoir quelle était l'évolution des budgets d'Hydro-Québec consacrés à des activités qui permettent de tels transferts de connaissance (vigie internationale, déplacement du personnel à des conférences et séminaires internationaux en électrotechnologies).  Hydro-Québec n'a pas répondu à ces questions:

· Question SÉ-STOP 1.5.1.13 Veuillez identifier les activités de vigie internationale effectuées (et leur budget prévu et le personnel affecté pour chaque année de 1997 réel à 2003 projeté) afin d'identifier les "cas de référence" en R&D et démonstration d'électrotechnologies.

Réponse à SÉ-STOP 1.5.1.13 - Il n’y a pas de vigie internationale spécifique au programme SIE. La vigie internationale se fait de façon plus générale et, le cas échéant, les informations spécifiques aux électrotechnologies sont référées aux experts appropriés. En conséquence, le personnel affecté et les budgets spécifiques ne sont pas disponibles.  [Hydro-Québec ne répond pas à la question posée.]

· Question SÉ-STOP 1.5.1.14 Veuillez indiquer, pour chaque année de 1997 à 2003 projeté, les budgets disponibles permettant le déplacement du personnel à des conférences et séminaires internationaux en électrotechnologies.

Réponse à SÉ-STOP 1.5.1.14 - Les budgets permettant le déplacement du personnel à des conférences et séminaires internationaux en électrotechnologies ne sont pas prévus spécifiquement. Ils sont prévus dans les enveloppes budgétaires associées aux congrès, colloques et déplacements du personnel en général. [Hydro-Québec ne répond pas à la question posée.]

4.
QUATRIÈME GROUPE DE REFUS DE RÉPONDRE D'HYDRO-QUÉBEC:

LA MISE EN PERSPECTIVE DU PROGRAMME
L'implantation des électrotechnologies auprès des PMI ne représente qu'une faible part de l'implantation des électrotechnologies auprès de l'ensemble de la clientèle, celles-ci étant évidemment concentrées auprès de la grande industrie.

Nous avons cherché à connaître cette proportion.

Le Plan stratégique 1998-2002 d'Hydro-Québec ne nous fournit que quelques données partielles à ce sujet, et qui ne sont plus à jour.  Nous avons donc posé les deux questions suivantes, auxquelles Hydro-Québec a refusé de répondre au motif que le SIE-2 ne couvre que les PMI.  Là n'était pourtant pas la question.  Bien que le SIE-2 proposé ne vise que les PMI, il est raisonnable de pouvoir déterminer la proportion que représente le présent programme (et l'implantation des électrotechnologies auprès des PMI) dans l'ensemble des implantations d'électrotechnologies de la clientèle d'Hydro-Québec.

Un tel renseignement permet de mieux situer le rôle du présent programme dans l'ensemble des activités d'Hydro-Québec sur le sujet.

· Question SÉ-STOP 1.4.1.1 Hydro-Québec a annoncé diverses projections de ventes dans le domaine des électrotechnologies à son plan stratégique.  De plus, elle doit incorporer de telles prévisions à long terme aux fins d'établir les projections décennales qu'elle est tenue de soumettre aux fins de la planification du réseau de transport.  Il en est de même pour la planification du réseau de distribution.  Veuillez compléter le tableau suivant:

Année
Secteur de la grande industrie (L)
Secteur de la petite et moyenne industrie (H, G, G9)


Ventes totales
Ventes induites par des électrotechnologies
Ventes totales
Ventes induites par des électrotechnologies

1997





1998





1999





2000 projeté





2001 projeté





2002 projeté





2003 projeté





2004 projeté





2005 projeté





2006 projeté





2007 projeté





2008 projeté





2009 projeté





2010 projeté





2011 projeté





Réponse à SÉ-STOP 1.4.1.1 - Le programme SIE est le seul programme d'implantation d'électrotechnologies actuellement en vigueur, tel que mentionné à la pièce HQ-2, Document 1, page 2, ligne 2.

Ce programme s'adresse exclusivement aux petites et moyennes industries assujetties aux tarifs G, G9 et M.

Le tableau qui suit présente les ventes totales, ainsi que les ventes associées au programme SIE, de 1997 à 2011, en térawattheures.  [Hydro-Québec ne fournit pas les données comparatives avec la grande industrie, qui auraient permis de mettre à jour et adapter celles contenues à son Plan stratégique 2000-2002.  De plus, l'unité de mesure en TWh au tableau qui suit et insuffisamment précise.  Elle ne permet pas même d'obtenir les mêmes renseignements qu'à la réponse ARC-FACEF 4.4.  Une mesure en GWh serait préférable, étant celle utilisée à la pièce HQ-2, Document 1]

Prévision des ventes d'électricité d'Hydro-Québec

Petites et moyennes industries

Révision d'avril 2000, en térawattheures


Ventes totales
Services à l'implantation des électrotechnologies

1997
7,8
0,0

1998
7,8
0,0

1999
8,2
0,02

2000
9,3
0,1

2001
9,6
0,2

2002
9,8
0,2

2003
10,1
0,3

2004
10,3
0,4

2005
10,4
0,4

2006
10,6
0,4

2007
10,7
0,4

2008
10,9
0,4

2009
11,0
0,4

2010
11,2
0,3

2011
11,4
0,3

· Question SÉ-STOP 1.4.1.2 Veuillez déposer les plus récentes projections de croissance des électrotechnologies sur 10 ans (ou 15 ans si vous les avez déposées pour cette durée) que Hydro-Québec a utilisées pour permettre la planification du réseau.

Réponse à SÉ-STOP 1.4.1.2 - Voir le tableau de la réponse à la question 1.4.1.1.

5.
CINQUIÈME GROUPE DE REFUS DE RÉPONDRE D'HYDRO-QUÉBEC:

OMISSION NON MOTIVÉE DE PRODUIRE UN DOCUMENT
Hydro-Québec a omis de produire un document qu'elle cite et que nous avions demandé:

· Question SÉ-STOP 1.1.2.1 Veuillez décrire les retombées économiques associées aux projets visés par le programme et dont la société québécoise peut bénéficier.  Veuillez déposer les études à ce sujet dont vous disposez.

Réponse à SÉ-STOP 1.1.2.1 Voir la réponse à la question 11.1 de ARC-FACEF (pièce HQ-3, Document 2). [Hydro-Québec n'a pas déposé l'évaluation à l'aide du modèle intersectoriel du BSQ des emplois soutenus pour le SIE d'Hydro-Québec a été réalisée en 1997, citée en réponse à ARC-FACEF 11.]  [Réponse à ARC-FACEF 11 - Une évaluation à l'aide du modèle intersectoriel du BSQ des emplois soutenus pour le SIE d'Hydro-Québec a été réalisée en 1997. Elle est basée sur les investissements réalisés pour l'implantation de ces électrotechnologies par Hydro-Québec et ses clients participant à ce programme.  Ainsi, le programme actuel soutiendrait l'emploi équivalent à 1350 années - personnes pour la période de 1998 à 2002.]

*          *          *

Nous prions donc respectueusement la Régie de rendre une décision ordonnant à Hydro-Québec de répondre aux questions identifiées dans la présente lettre, afin que nous puissions en tenir compte dans notre preuve et rapport d'expert.   Nous prions également également la Régie d'enjoindre à Hydro-Québec de répondre à une date plus précoce aux questions identifiées à l'annexe 1 et dont elle ne prévoyait répondre que le 8 février 2001 ou après.  Enfin, nous prions la Régie de prendre acte des corrections aux erreurs cléricales des réponses d'Hydro-Québec identifiées à l'annexe 2.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
Hydro-Québec.


Les intervenants.

ANNEXE 1

RÉPONSES DONT LE DÉPÔT EST RETARDÉ PAR HYDRO-QUÉBEC

AU 12 JANVIER 2001, AU 8 FÉVRIER 2001 OU

"D"ICI À L'APPROBATION DU SIE-2 PAR LA RÉGIE"

Pour certaines questions, Hydro-Québec souhaite produire des réponses le 12 janvier 2001 ou le 8 février 2001.  Ces dates sont problématiques car le 12 janvier 2001 est la date prévue pour le dépôt de la preuve des intervenants et le 8 février 2001 est la date d'audition.  Nous souhaiterions que les renseignements manquants soient produits avant le 12 janvier 2001 afin de pouvoir en tenir compte dans notre preuve, notamment le rapport d'expert que nous avons annoncé.  Autrement, notre preuve risquerait d'être basée sur des données incomplètes ou qui seront devenues désuètes le jour de l'audition:

· Question SÉ-STOP 1.1.3.5 Pouvez-vous vous engager à transmettre d'ici le 4 janvier 2001 à la Régie et aux participants une version finale du tableau 1 comportant les chiffres tels que connus au 31 décembre 2000 quant au nombre de dossiers d'électrotechnologies du programme SIE-1 de janvier 1998 à décembre 2000, et la consommation annuelle correspondante?  (Note: cette date est choisie du fait que les intervenants doivent produire leur preuve le 12 janvier 2001).

Réponse à SÉ-STOP 1.1.3.5 - Nous ne sommes en mesure que de déposer le bilan provisoire présenté en réponse à la question 1.1.3.4.  Un bilan officiel sera disponible le 8 février 2001.  [N.D.L.R.: Cette date ne permet aucune analyse avant l'audition.]
· Question SÉ-STOP 1.1.7.2 A qui appartiennent les études réalisées dans le cadre du SIE (au client, à Hydro-Québec, propriété mixte, autres)?  Votre réponse varie-t-elle selon les hypothèses de coût de l'étude énoncées à la pièce HQ-2, Document 1, page 8, lignes 16-21? Votre réponse est-elle la même tant pour les études d'opportunité, essais et expertises que pour les études de faisabilité?

Réponse à SÉ-STOP 1.1.7.2 - Cette réponse sera complétée dès que possible. [Dans sa lettre du 21 décembre 2000, Hydro-Québec promet les réponses manquantes pour le 12 janvier 2001.  Or cette date est celle prévue pour le dépôt de la preuve des intervenants.]
· Question SÉ-STOP 1.1.7.3 Les études réalisées dans le cadre du SIE sont-elles publiques et accessibles, notamment, aux autres entreprises oeuvrant dans le même secteur que le client les ayant demandées et qui pourraient aussi en bénéficier? Votre réponse varie-t-elle selon les hypothèses de coût de l'étude énoncées à la pièce HQ-2, Document 1, page 8, lignes 16-21? Votre réponse est-elle la même tant pour les études d'opportunité, essais et expertises que pour les études de faisabilité?

Réponse à SÉ-STOP 1.1.7.3 - Cette réponse sera complétée dès que possible. [Dans sa lettre du 21 décembre 2000, Hydro-Québec promet les réponses manquantes pour le 12 janvier 2001.  Or cette date est celle prévue pour le dépôt de la preuve des intervenants.]
· Question SÉ-STOP 1.5.1.10 Veuillez décrire les activités de formation fournies en électrotechnologies au personnel des représentants commerciaux (durée, fréquence et objet de la formation, et donnée par quel personnel), telles que prévues durant le programme SIE-2.

Réponse à SÉ-STOP 1.5.1.10 - Le programme de formation en électrotechnologies pour les délégués commerciaux n’est pas arrêté à ce moment.  Un diagnostic complet des besoins de formation pour l’ensemble de l’équipe vente, incluant les délégués commerciaux et les ingénieurs commerciaux, vient tout juste d’être complété.  D’ici à l’approbation de SIE-2 par la Régie, le programme détaillé de formation sera finalisé. [N.D.L.R.: Cette date ne permet aucune analyse avant l'audition ]

· Question SÉ-STOP 3.1.7 Pouvez-vous vous engager à transmettre d'ici le 4 janvier 2001 à la Régie et aux participants une version finale de la réponse à la sous-question qui précède comportant les chiffres tels que connus au 31 décembre 2000 quant au nombre de dossiers d'électrotechnologies du programme SIE-1 de janvier 1998 à décembre 2000, et la consommation annuelle correspondante?  (Note: cette date est choisie du fait que les intervenants doivent produire leur preuve le 12 janvier 2001).

Réponse à SÉ-STOP 3.1.7 - Voir la réponse fournie à la question SÉ-STOP 1.1.3.5. Réponse à SÉ-STOP 1.1.3.5 - Nous ne sommes en mesure que de déposer le bilan provisoire présenté en réponse à la question 1.1.3.4.  Un bilan officiel sera disponible le 8 février 2001.  [N.D.L.R.: Cette date ne permet aucune analyse avant l'audition.]
· Question SÉ-STOP 4.1.3 Pouvez-vous vous engager à transmettre d'ici le 4 janvier 2001 à la Régie et aux participants une version finale du tableau comportant les chiffres comportant les chiffres tels que connus au 31 décembre 2000  quant au nombre de dossiers d'électrotechnologies du programme SIE-1 de janvier 1998 à décembre 2000, et la consommation annuelle correspondante?  (Note: cette date est choisie du fait que les intervenants doivent produire leur preuve le 12 janvier 2001).

Réponse à SÉ-STOP 4.1.3 - Voir la réponse à la question SÉ-STOP 4.1.1. [N.D.L.R.: Erreur cléricale.  La réponse à SÉ-STOP 4.1.1 ne porte pas sur ce sujet.  Remarquez qu'à sa réponse à 1.1.3.5 et 3.1.7, Hydro-Québec annonce que des bilans officiels seront disponibles le 8 février 2001, ou en réponse à SÉ-STOP 1.5.1.10, "d’ici à l’approbation de SIE-2 par la Régie".  Ces date ne permettent aucune analyse avant l'audition ]

· Question SÉ-STOP 1.1.2.3 Hydro-Québec, par elle-même ou par les associations dont elle fait partie (ACÉ, Association canadienne de l'hydroélectricité, etc.) a-t-elle pris part aux tables sur la technologie faisant partie du Processus national canadien sur les changements climatiques ou du Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques?  Veuillez spécifier qui y a participé.

Réponse à SÉ-STOP 1.1.2.3 - Nous ne pouvons répondre à cette question dans les délais prévus.  [Dans sa lettre du 21 décembre 2000, Hydro-Québec promet les réponses manquantes pour le 12 janvier 2001.  Or cette date est celle prévue pour le dépôt de la preuve des intervenants.]

· Question SÉ-STOP 1.1.2.4 Les tables sur la technologie faisant partie du Processus national canadien sur les changements climatiques et du Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques ont-elles identifié des avantages environnementaux au développement des électrotechnologies? Veuillez spécifier.

Réponse à SÉ-STOP 1.1.2.4 - Nous ne pouvons répondre à cette question dans les délais prévus. [Dans sa lettre du 21 décembre 2000, Hydro-Québec promet les réponses manquantes pour le 12 janvier 2001.  Or cette date est celle prévue pour le dépôt de la preuve des intervenants.]

· Question SÉ-STOP 1.1.2.5 Hydro-Québec fait-elle état d'avantages environnementaux au développement des électrotechnologies dans le cadre des rapports et suivis qu'elle fournit à ÉcoGESTE? Veuillez spécifier.  Veuillez également déposer les rapports en faisant état.

Réponse à SE-STOP 1.1.2.5 - Nous ne pouvons répondre à cette question dans les délais prévus. [Dans sa lettre du 21 décembre 2000, Hydro-Québec promet les réponses manquantes pour le 12 janvier 2001.  Or cette date est celle prévue pour le dépôt de la preuve des intervenants.]

ANNEXE 2

ERREURS CLÉRICALES

DANS DES RÉPONSES D'HYDRO-QUÉBEC

Deux réponses d'Hydro-Québec comportent des erreurs cléricales qu'il y a lieu de corriger.  Celles-ci identifient en effet incorrectement les numéros des autres réponses auxquelles elles réfèrent le lecteur:

· Question SÉ-STOP 1.3.4.1 Veuillez expliquer de quelle manière Hydro-Québec mettra l'emphase sur l'optimisation de son réseau pour réduire davantage ses coûts unitaires d'alimentation au bénéfice de l'ensemble de sa clientèle.

Réponse à SÉ-STOP 1.3.4.1 - Voir la réponse à la question 2.1 du CERQ (pièce HQ-3, Document 3). [N.D.L.R.: Erreur cléricale.  Hydro-Québec réfère plutôt à la réponse à la question 2.1 de la Régie].

· Voir également l'erreur cléricale à la réponse à la question SÉ-STOP 4.1.3, déjà citée. La réponse à SÉ-STOP 4.1.1, à laquelle Hydro-Québec réfère, ne porte pas sur le sujet traité.  Il s'agirait plutôt des réponses aux questions SÉ-STOP 1.1.3.5 et SÉ-STOP 3.1.7 qui annoncent des bilans à venir.
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